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A N A L Y S E 
D E L ' O U V R A G E 

DE M. DE M I R A B E A U / 

SUR LA CONSTITUTION MONÉTAIRE, 

Présen t ée á l 'Assemhlé& Nat iona le p a r son 
Comi té des Monnoies* 

A P A R I S, 
D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E , 

S Jauvier, 





N A L Y S E 
D E L ' O U V R A G E 

D E M . D E M I R A B E A U , 

SUR L A CONSTITUTIOK M O N É T A I R E , 

Présej i tée á l 'Assemblée N a t í o n a l e p a r soit 

Comité des Monnoies, 

M E S S I E U R S , 

L'objet principal de Touvfage, dont tlous Vous píe* 
fentons l'analyfe, peut étre divifé en trois parties. 

La premiére contient les principes de la doélrine 
nionetaire; on vous propofe dans la feconde un nou-
veau fyfteme, dont le développement & les moyens 
d'exécution font le fujet de la troiíieme partie. 

Cette derniére partie étant celle fur laquelle i l vous 
importe plus particuliérement d'étre éclairés, parce que 
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( 1 ) 
M . de Miraheau y a tracé le plan (Tune nouvelle or-
ganifation des monnoies, votre comité a cru devoir 
íixer d'abord votre attention fur les obfervations que 
Texamen de ce plan lui a fuggérees ; i l vous íbumettra 
enfuite les réílexions dont la doftrine & le fyftéme mo-
netaires lui ont paru íuíceptibles. 

pian Si M . de Miraheau avoit confié la rédañion de ce 
fatto?.?1' plan aun direfieur des monnoies, cet officier n'auroit 

vraifemblablement pas ofé y inférer -des difpoíitions 
auíft prodigaiement favorables á fes intéréts que celles 
des principaux anieles du projet de Décret que l'oñ 
vous propofe d'adopter. 

Vous avez vu , Meffieurs, par le réfumé des rapports 
de votre comité que nQnobftánt toutes les mefures 
que les anciens légiílateurs avoient prifes pour établir 
dans les hótels des monnoies une furveillance adive 
qui maintint l'obfervation des réglemens, les direQeurs 
étoient parvenus á fe rendre maitres abfolus dans léurs 
atteliers, & qu i l en étoit réfulté les plus grands abus, 

Dans le nouvei ordre de chofes que Ton voudroit 
vous faire adopter, non-feulement on leve tous les 
obftacles que ees ofíiciers avoient á vaincre pour fe dé-, 
barraíTer de leurs furveillans, on leur oífre encoré les 
moyens d'exercer fur tout ce qui les entoure un def-
potifme dont l'effet feroit de leur aífurer des bénéfices 
immenfes , aux dépens dé la chofe publique. 

Dans l'état aduel, un direñeur des monnoies eft 
tenu de recevoir , tant des changeurs, que de tous les 
autres citoyens, les efpeces & matiéres 3 aux titres & 
prix íixés par le tarif; i l les fond & les allie au titre 
preferit par la loi pour la fabrication des monnoies. 

Cette loi lui a laiíTé une marge fur le titre & le 
poids des efpeces qu'il fabrique, connue fous le nom 
de remide , qu'il n.e peut exceder fans s'expofer á étre 
condamné á des .reftitutions & araendes. 

o-



( 3 ) 
Pour eviter que Tappát du gain. ne le portát á abufef 

de cette márge , les légiílateurs ont ordonné que le 
tréfor public profiteroit íeul du bénéfice qui reíulteroit 
de Femploi des remides. 

Ces fages difpoíitions ont eu pour objet de ne laiffer 
aux direñeurs des monnoies aucune efpece de bénéíice 
fur le titre, ni fur le poids des monnoies, aíin de ne 
leur fournir aucun pretexte pour affoiblir Fun ou 
l'autre. 

Ces mémes légiílateurs ont prevu que les premiers 
juges du titre & du poids des efpéces, pourroient 
étre féduits ou trompes; ils ont en conféquence établi 
des juges d'appel qu'ils ont chargés de les vérifier, 
& auxquels ils ont donné le pouvoir de réformer les 
premiers jugemens, lorfque les réfultats de leur veri-
fícation y donneroient lieu. 

Vous avez v u , Meííieurs , par le refumé des rap-
ports de votre comité, commeni les direfteurs des mon
noies font parvenus á déjouer toutes ces fages mefures; 
& les réfultats des eíTais des efpéces d'or & d'argent, 
faits, tant á Paris que dans Tétranger, en 1786 & 
1788 , atteftent leur infuííifance. Comment qualiíierez-
vous celles que, Von vous propofe de leur fubíHtuer, 
lorfque votre comité vous aura déraontré que kur prin
cipal objet eft d'affurer aux direíleurs le bénéfice de 
l'emploi de ces remedes j , qui ont été la fource de tous 
les abus, & de les difpenfer du jugement de réviíion ? 

l e feptiéme paragraphe du premier article du titre 
premier, porte « que les remedes d'alliage & de poids 
» feront répartis , moitie dans , molúé hors-auvre y 
w & que j foit que le direclcur ait employé trop ou trop 
» peu de f i n , trop ou trop peu de poids, pourvu qu 'd 

n excede' pas les remedes, i l nepourra ^ ni obteñir d'in-
>> demnité, ni étre coniamné a refitution. » 

Ce,s remedes font fixés par le paragraphe 7 de 
A 2 



( 4 ) 
méme article ; favoir: ceux d^alliage a un grain Se demiy 
& ceux de poids a huit grains par mare. 

On abandonjne confequemment aüx dife£teurs des 
monnoies, le bénéfice de Temploi des rentédes; Se 
pour donner á cette dangereufe prodigalité un vernis 
de juftice, on vous dit que íí cet emploji fe fait hors-
ceuvre, i l ne poarra pas-fervirde pretexte á cet officier 
pour demander des indemnítes. A qüi paríuadera-t-o» 
qu'il fe mettra dans le cas d'en folliciter ? 

Des officiers qui employoíent la totalité de cette 
mafge, & Texcédoient louvent lorfque la loi le leur 
défendoít, lorfque le beneíice que cet emploi pou-
voit produire ne leur étoit point alloué , en uferont-
ils avec plus de circonfpeaion lorfque la loi les auto-
rífera á Femployer en totalité, Se leur en abandon-
nera le prodait ? 

On n'ofe pas vous confelller de proce'der á la refonte 
genérale des efpéces, parce que l'opinion publique 
s'eft déclarée contre cette mefure ; mals les change-
mens de poids & de titre que Ton deíire vous faire 
adopter, finiroient tot cu tard par la rendre indifpen-
fable, parce que la préférence que le public accor-
deroit aux nouvelles monnoies, eu égard á la boni-
fication de leurs valeurs intrinseques, & á la perfec-
tion de léurs empreintes, feroit bientót deíirer la fup-
preffion .des anciennes. 

Voici quel feroit, par exemple, le fupplement de 
"bénefice que Fabandon des remedes d'alliage & de poids 
produiroit, dans l'hypothcfe de la refonte , au direSeur 
de la monnoie de Paris, qui feroit la plus forte partie 
de ce travail. 

On peut fuppofer qu'il fabriqneroít, comme dans la 
derniére refonte des monnoies d'or, 400 mille mares 
de ees efpéces, Se au moins 10 millions de mares d'ef-
péces d'argent. 
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Le remede d'alliage d'un grain & deml fur l'or équi-

vaudroit á quatre trente-deuxiemes. Le direfteur pourroit 
done employer deux trente-deuxiemes á fon profit, 
valant au moins 40 fols. 

Le remede de poids étant fixé á 8 grains, i l pourroit 
en employer pareillement une moitié á fon prdfit;ces 
quatre grains vaudroient au moiñs 11 f. 9 den. 

L'emploi de ees deux remedes lui produiroit confe-
quemment 1 liv. n f. 9 d. par marc, faifant un miliion 
cinquante-einq mille livres. 

Le remede d'alliage fur Targent étant fixe á un graín 
& demi, dont la moitié tourneroit au proíit du direc-
teur, ees trois quarts de grain lui rendroient au moins 
2 f. 9 d. par marc. Le remede de poids étant .fixé , 
comme fur l'or, á 8 grains, la moitié qu'il pourroit 
également employer a fon profit, lui rendroit au moins 
10 den. par marc. 

L'emploi de ees deux remedes lui produiroit confe-
quemment 3 f. 7 d. par marc, faifant, fur 10 milliong 
de mares, 1,791,666 liv. 13 f- 4 d. 

R É C A P I T U L A T I O N 

Sur l'or. 1,055,000 1. 
Surl'argent. . . . . 1,791,666 15 * 4 

T o t a l . . • 2,846,666 L 13 s. 4 d. (1). 

I I eft done inconteílablement prouvé que les difpo-
fitions qui vous font propofées aílureroient au direñeur 

(i)Dans une fabricatíon armuelle de 30 millions,, dont un tiers 
en or Ŝ les deux tiers en argent, ce fupplément produiroit plus 
de ic^oco liv. 

A 3. 
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de París un fupplement de bénefices íur la refonte ge
nérale , qui s'eleveroit á la fomme enorme de deux 
miílíons huit cent quarante-fix mille fix cent foixante-
Jlx üyres trei^e[oís quatre deniers, fupplement pris évi-
demment fur la matiére , quoique Ton ait ofé vóus 
diré (á la page 71) qu'en adoptant le nouveau fyf-
téme qui vous étoit propoíé, vous ríduriei plus de ees 
remedes qui tendent d dlm'muer la valcur intrinseque de 
tefpéce, parce qu on les prtnd dans la matiére fabriquée. 

Une perte auíH coníidérable pour la Nation feroit-
elle compenfée par quelques avantages? . . . . . Non , 
Mellieurs, hsmefures dont elle feroit le refultat feroient 
auíB onereufes au commerce, que difpendieufes pour 
le tréfor public. 

Perfonne n'ignore que rétranger ne re^oit nos ef-
péces qu'au poids, & qu'en évaluant leur titre, i l íup-
pofe toujours i'emploi total du remede; nous en ufons 
de meme á fon égard, puifque nos tarifs ne portent, 
par exemple, les guiñees qu'á 21 karats, 30 trente-
deuxiémes, ce qui fuppofe I'emploi de deux trente-
deuxiérnes de remede en dedans, leur titre étant íixé 
á i z karats; le négociant qui feroit forcé de folder en 
efpéces fes échanges avec Fétranger, ne parviendroit 
á les faire admettre qu'au poids, & en raifon de leur 
plus bas titre préfumé, parce que, comme M . de M U 
rabean en convient, avec raifon, par fon feiziéme prin
cipe corollaire ( page 5 7 ) , o« ne peut .pas forcer cet 
étranger k recevqir pour 10 ce qui ne vaut que p ; ce 
négociant feroit done fur fes efpéces une perte égale 
au bénéfice qu'elles auioient produit au dire&eur, par 
Femploi des remedes. 

On vous dirá peut-étre que les loix angloifes laiíTent 
pareillement au fabricateur de la monnoie une marge 
qu'il peut employer, foit en dehors , foit en dedans; 
mais ce que i'on ne vous diroit vraifemblablement pas, 
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parce que ce feroit faire la critique des mefures qul 
vous font propofées, c e ñ que ees loix onc prévu les 
abus que Ton pourroit faire de cetté marge, & y ont 
pourvu, en ordonnant que dans le cas oú elle feroit* 
employee á la bonification du titre des efpéces , le fa-
bricateur en feroit indemnife, & que íi elie étoit prife 
fur ce titre, i len feroit comprable ; elles le provoquent 
confequemment á l'élever, tandis que celles que Ton 
voudroit vous voir décréter tendent évidemment á fa 
détérioration. 

Ce n'eft pas le feul rapport fous lequel M . de Mira-
heau fe foit excluíivement oceupé des intéréts du di-
retleur. On avoit creé, en 1705, deux offices de re-
ceveur au cbange de la monnoie de Paris, & i l avoit été 
ordonné que les fonds néceífaifes pour payer les matiéres, 
leur feroient fournis par le diredeur, auquel ils en ren-
droient compte* 

Ces recevears furent fupprimés, comme inútiles ¿ par 
l'édit de février 1772 , & leurs offices reunís á celui du 
direfteur, dont ils n'étoient en quelque forte que les 
commis. 

On vous propofe aujourd'hui de les remplacer, non-
feulement á Paris , mais encoré dans tous les hocéis des 
monnoies, par un tréforier-corninis au chance ; on débar-
raífe le direfieur du foin de lui remettre das fonds pour 
fa recette, en ftatuant qu'ils lui feront fournis par le 
commiíiaire du rqi; & tandis que ce tréjorier-commis fefa 
temí de recevoir des changeurs, & des aatres citoyens ^ 
les efpéces & matiéres, d'aprés les tarifs publics > on 
laiífe au direñeur la liberté de ne sencharger qu'aprés la 
í'onte & TeíTai. 

Dans l'état añuel , les tarifs íaiífent aux direSeurs une-
marge quelconque fur le titre des efpéces , qui.compenle 
les petites variatiena qu'il peut éprouver; au moyea de 

A 4 



( 8.) 
quoi ees variations ne donnent Ueu á aucune índemnite 
ni reflitution. 

Dans )e ncmvel ordre de chofes que Fon vous pro-
pofe, le direéteur feroit le maítre d'adopter les fixations 
déterminées par le tarif, pour les eípéces dont le titre 
luí ofím-oit quelque bénéfice, & d'exiger la fonte & 
TeíTai de celles qu'il jugeroit moins favorables á fea in-
téréts ; en forte que la chance feroit totalement en fa fa-
veur, & le tréfor public feroit néceífairement óbjigé de 
fe charger d'indemnifer le tréforíe.r-commís des diiíárences 
en monis qui pourroient fe rencontrer, ainíi que des dé-
ebets de fonte & d'effai, auxquels l'ombrageufe cupidíté 
du direñeur pourroit donner lieu. 

Vous avez, fans doute, été fiappés de la contradic-
tion qui exifte entre ees pardales difpoíitions & celies du 
premier article du chapitre 9 du titre 3 , par laquelle la 
manie d'étendre le defpotífme du dire^eur fur tous les 
individus qui peuvent avoir quelques relations avec la 
monáo ie , a porté le redañeur á vous propofer de fou-
mettre á l'infpeftion & á ladireftion de cet officier, les 
changeurs, qui cependant n'auroient á l'avenir aucun 
rapport avec l u i , puifqu'il ne recevroitles efpeces Se ma-
tiéres que des mains du tréfoñer-cómtñis. 

L'article 6 du chapitre 5 de ce méme titre contient 
une difpoiition que votre prudence vous feroit fans doute 
rejeter, l i vous pouviez d'ailleurs admettre la création 
de cet officier. On vous propofe de l'autorifer á recevoir 
<ñes matiéres á credit, & á délivrer des billets á ordre 
payables á terme. Si, lorfque le direfteur de la monnoie 
de Rouen prit la fuite, en 1756, le gouvernement fe 
crut obligé d'indemnifer les changeurs qui lui-avoient 
livré leurs matleres fur fes fimples récépiífés, croyez-
vous qu'il feroit moins jufte aujourd'hui de faire payer 
par le tréfor public des billets délivrés par un officier, 
en exécuüon d'un de vos décrets, fi cet officier prenoit 
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la fuite, empoítant avec luí les prcluits ele fa receíte? Se 
concevez-vous que Ton ait pu vous propofer de clonner 
une pareille autorifation á un homme aont oh n'exige 
pas mémeunecaution qui puiíTe garantir fa íblvabilité? 

Vous avezvu, MeíTieurs, par le réfumé cíes rapports 
de votre comité „ que rinamovibilite des oíliciers des 
monnoies avoit été une des principales íburces des abus ; 
ici on vous propofe de creer des places á vie, au moyen 
de quoi la nouvelle organifafion réuniroit tous les vices 
de cellé á laquelle on veut la íubftituer, á ceujwqui vien-
nent de vous étre indiques. Le commiítaire de riiótel 
feroit le feul fonílíonnaire amovible; mais cette mobi-
lité pourroit faire de ees Commifíaires des efpeces de 
houfards, qui iroient tour-a-tour mettre á contribution 
les officiers de chaqué monnoie; carón peut croire que 
leur intárét les porteroit plutot á proteger les abus qu'a 
les dénoncer. Quel zele , en effet, quelle affefíion pour-
roit-on efpérer d'un individu qui , páíTant continuelle-
mentd'un hotel des monnoies á F'autre, ne s'attacheroit 
néceffairement á aucun , & contre lequel i l ne feroit 
confequemment pas poííible ¿Péxercer la refponfabilité? 

On vous propofe aufli d'établir, dans chaqué monnoie 
un fecretaire garde des archives. L'exiílence de cet ofia-
cier eft utile á Paris, oí^font réunies toutes les archives 
de l'adminiftration; mais ce feroit tme place fans fonc-
tions dans les autres hotels des monnoies, & dont les 
appointemens augmenteroient fans néceílite les charges 
du tréfor public. Les archives des monnoies confiftent 
principalement en regiftres. Les uns appartiennent aux 
officiers; iis prendront la peine de les garder, comme 
jls l'ont fait jufques á ce jour; les autres appartiennent 
á l'adminiftration. lis lui feront envoyés, comme ils 
l'étoient ci-devant, augreffe de la cour des* monnoies. 

Les formes que Ton vous propofe de décréter pour h 
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delívrance des efpéces, font fatisfaifantes fous quelques 
rapports; mais votre comité ne les croit pas íuffifantes. 

La préfence des qj^mbres du direfioire á reffai & á la 
pefée des ^ípéces ,* •pourroit contenir les officiers qui 
ieroient tentés de fe livrer á quelques fraudes fur le poids; 
mais elle n'en garantiroit que tres-imparfaitement le 
titre. • 
, Vous n'exigerez pas íans doute que les adminiftrateurs 
des diredoires fafíent preifve de connoiffances dans i'aft 
des eíTail; & comrae. la nouvelle organifation ofíriroit 
au direfteur autant, & peut-étre plus, de moyens que 
par le pafíe, pour mettre .tous fes farvei'llans dans fa 
dépendance , i l feroit trés-poffible que le depute du d i -
refioire fút leur dupe & celle des eíTayeurs, & qu'il con-
facrát par fa íignature beaucoup de faux rapports. 

Peut-étre vous dira-t-on que, quand le vol eít auto-
lifé, i l eft inutile de multipíier les précautions pour s'en 
garantir; mais Fexemple du paffe dirigera votre fa^effe, 
jot vous foumettrez á un jügement annuel de réviíron, 
ainíi que votre comité vous l'a propofé, le travail de tous 
les direfteurs des monnoies. 

La fuppreilion de cette falutaire mefure, qui vous eft 
confeillée par M . de Mirabeau} vous auroit fans doute 
paru in'finiment étrange, fi'elle n'étoit le complément 
d un plan par lequel i l femble que Ton fe foit propofé 
de facriíier, fous tous les rapports, l'intérét de lachofe 
publique á celui des direfteurs des monnoies. 

Leurs intérétsn'ont pasété plus négligésdanslafixation 
des frais & déchets de fabrication; on n'a pas méme 
oublié de leur conferver cet utile trébuchant, avec le
quel pluíieurs d'entre eux paient le traitement de leurs 
commk. | 

On vous a propofé, enfin , de continuer d'attribuer 
.aux autres ofneiers des droits. fur la fabricátion , quoi-
qu'il vous ait été démontré par le réfuríié de votre comité, 



^aft cetce mefure a ¿té une des principales caufes des 
défordres, par les facilites qu'elle avoitoffertes aux direc-
teurs pour mettre leurs furveillans dans leur dépendance. 

Vous approuverez fans dome que votre comité s'en 
tienne á' la déraonílration qu'il vient de vous faire des 
vices principaux de ce plan , & qu'il fe difpenfe d'ea 
diícuter particulierement tous les articles. 11 fe conten
iera done d'ajouter aux détails dont i l vous a rendu 
compte, quelques réñexions fur le rétabiiííernent de la-
place de direñeur general des moniioies, qui vous eíl 
propofé. . 

Le partí que votre comité a cm devoir prendre, de 
s'inlerdire toute efpece de perfonnalité, ne lui permet 
pas de vous dévoiler Ies motifs fecrets de cette própofi-
tion. De pareils détails ne méritent pas de fixer votre 
attenrion. Le rétabliííement de la place, doñt i l s'agit fe-
roit-ilutile oucontraire aux intéréts de la chofe publique? 
Voilá le vrai point de la queftion. 

Elle femble réfolue par votre decret du 6 feptembre, 
lequel porte, <v qu'il fera pourvu par une commiffion 
» d'officiers nommés par le r o i , tant á la furveillance 
» de la fabrication des efpéces dans les hótels des mon-
» noies, qu'á la décharge déíinirive des direfteurs des 
» monnoies ». Votre comité penfe qu'il fevoit iníini-
ment dangereux de confier, dans i'état añuel fur-tout, 
á un feul officier, le foin de diriger les opérations qu'e-
xige le jugement des fabrications faites & á faire, &. 
la liquidation des comptes arriérés de la régie des mon
noies. Les réfultats des effais des anciens louis, faits 
en 1788 , & la maffe enorme de 12,44 millions de chargps 
qui s'étoient accumulées fur la comptabilité des mon
noies , depuis 1720 jufques en 17$ 5, prouvent d'ailleurs 
que jamáis cette importante partie de l'économie poíi-
tique n'a été plus mal adminiftrée & furveiliée que fous 
le régime des direfteurs généraux des monnoies. 



Ces confidexations qui provoquérent la fappreíTSon 
de ees officiers en 1772 , vous determineront vraifem-
blablement á n'appórter aucun cbangement á votre 
decret du 6 feptembre dernier; votre comité croit en 
conféquence pouvoír fe difpeníer de difeuter plus am
píeme nt la premiére partie du titre 2 du projet de 
M . de Mirabeau. 

Comme i l ne peut pas étre queftian d'une refonte 
«genérale des mqnnoies, votre comité fe difpenfera pa-
reillement de vous expofer les ínconvéniens que pour-
roient avoir les nouvelles diviíions & dénominations 
qui vous font propofées ; mais v.ous aure'z furement 
trouvé trés-extraordinaire que M . de Mirabeau qui cri
tique y á la page 47 , Temploi des fleurs de lis dans 
les empreintes de nos efpéces, vous invite á donner 
íe nom de Us á une de leurs diviíions; qu'il veuille 
que nous ayons á la fois deux monnoies qui po.rtent 
íe nom de livre^ qu'i] vous engage eníin á faire fervir 
la monnoie conílltationnelle á confacrer la repréfenta-
tíon des évenemens memorables de ia' Nation, fans 
coníidérer que cette difpoíition auroit rinconvénient , 
i0, de faciliter la contrefacon , parce qu'il eíl beau-
coup plus diíñcile de la reconnoítre, lorfque les ern-
preintes varient fi-équemment j 1°. de .multiplier pro
el igieufement ]es dépenfes 3 par la néceííiíé de renou-
veler continuellement Ies poincons. 

?r0*é"e LTexpofé de la doítrine raonétaire, de M. de Mirabeau 
eft précédé de quelques traits d'érudidon fur l'origine 
des monnoies, dont i i feroit inutile de vous entretenir; 
ce n'eft qu'une répétitibn de ce qu'ont écrit á ce fujet 
pluíieurs auteurs qui vous font trés-connus. Nous dou-
tons feulement qu'il foit vrai que les' anciens Gaulois 
aient fait ufage de monndie de cuir, & ce doute eíl 
permis lorfque Fauteur que M . de Mirabeau a copié á 
cet égaxd, Bouteroue 9 nous affure que les hiítorieíis 

taire. 
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t¡ui ont parlé des vléloires & des voyages ¿e ees p t i 
ples, n'ont fait aucune mention de leurs monnoies; l'éty-
jnologie du mot pecunia , fur laque)le cette opinión 
paroít fonde'e , eft d'ailleurs expliquée diíFéremment par 
quelques auteurs, dont Tautorité peut balancer celle de 
Caffiodore. 

M . de Miraheau a divifé l'expofé de fa doQrme mo~ 
íiétaire en dix-huit principes corolla 'ires, que nous allon» 
examiner rapidement, votre comité ne les ayant pas 
jugés fufceptibles d'une longue difeuffion : i l ne peut 
pas penfer, comme M . de Miraheau, <« que la monnoie 
»> ne foit un moyen quelconque, que parce qu'elle eíi 
» tin figne de confiance. w 

I I eft trés-vrai que les lettres de change, les billets 
á ordre & les effets au porteur ne font des. moyens 
d'échange qué parce qu'ils font des íignes de confiance; 
mais ne feroit-il pas abfurde de prétendre que les ef-
péces d'or & d'argent, & meme celles de cuiyre,ne 
font un moyen d'échange que parce qu'elles font un 
íigne de confiance ? Le coin du fouverain , dont elies 
portent i'emprelnte, eft fans doute le figne fur leque! 
repofe la confiance publique, parce qu'il certifíe le 
titre & le poids de la matiére; mais cette matiére-
eft elle-méme un moyen d'échange, indép'endamment 
de ce ligne de confiance. 

Le premier principe corollaire de M . de Miraheau r 
porte que la monnoie eft une mefure 3 & quune mefure 
doit avoir les memes rapports dans toutes fes parties. Ce 
principe eft conforme á ceux de .votre comité; mais 
ál ne peut adopter la conféquence que Ton en tire, parce 
qu'il lui paroit tiés-poffible de trouver dans l'or &dans 
le cuivre les mémes rapports que dans l'argent. 

Une livre de cuivre peut étre comparée á quelques 
grains d'argent, plufieurs livres de ce derníer métal 
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peuvent etre repréferitees par quelques onces d'or; on 
peut clone etablir des rapports entre tous ees metaux. 

Si M . de Mirabeau prétend qu'il foit impoííible d'eta-
b l i r , entre Fargent & les deux autres rñétaux deílines 
á fácilker les échanges, un rapport conftant, invariable, 
toujours le m é m e , le comité eñ parfaitement de fon 
a vis ; & c'eñ parce qu'il eft convaincu de cette véri té , 
qu'il a cru devoir vous propofer de laifíer la valeur des 
efpeces d'or,y«¿vre les ondulations du change, & des 
befoins du commerce: mais íi M . de Mirabeau va juí-
qu'á croiie qu'il foit impoíTible d'établir, entre l'argent 
& ees autres metaux, un rapport d'approximation, 
d'aprés lequel on puiííe leur aíligner , pour valeur lé
gale , un mínimum, aa-deíTous duque! on foit aíTuré que 
le commerce ne puiíTe les faire tomber & les foutenir 
pendant un long efpace de temps ; alors i l n'eft plus 
d'accord avec votre comité j i l ne l'eft pas davantage 
avee lui-méme. I I convient en effet, dans un autre en-
.droit , qu'il feroit necefíaire d'affigner d'abord aux ef-̂  
peces d'or, dont i l propofe la fabrication, une valeur 
efui ne pourroit étre déterminée que d'aprés un rapport 
queleonque entre l'argent 8c Tor, entre un mare de ce 
dernier metal, & pluíieurs mares d'argent. 

Seroit-il poffible, d'ailleurs, que l'or & le euivre 
filíent fbnftions de monnoie, fi les efpéces fabriquées 
avee ees metaux n'avoient pas une valeur légale & 
forcee, pour laquelle on ne pút fe difpenfer de les re-
cevoir ? L'or ne feroit pas un moyen d'eehange plus 
certain que toute autrédenrée, qui , íous un petk vo-
lume, pourroit, comme le diamant, tepréfenter une 
grande valeur. 

' Second principe corollaire, 

On peut choijir l'argent pour mefure monétaire } parce 
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gus les mines d*argent font plus ahondantes que celles 
d'or • mais on peut faire ufage ¿'¿utres madéres p'our 
la facilite' du commerce. Votre comité eíl parfaitement 
de cet avis, & fes rapports en font foi. 

Troifieme principe corollaire. 

La monnoie ejl non feulement une mefure ^ elle ejl en
coré uh gage, une fureté. Ici M . de Mirabeau confond 
evidemment, comme i l Ta fait ci-devant, en définiííant 
fon principe fondamental, les lettres de change, les 
billets á ordre & les effets au porteur, avec la monnoie 
métallique; les premiers font réellement des gages & 
des furetés ; mais tome la puiííance de l'éloquence ne 
parviendroit pas á perfuader, par exemple, au fermier 
qui vous vend un fetier de bled pour quatre écus, que 
ees écus ne feront entre fes mains quun gage, une. 
fureté: i l n'échange "fa denree contre vos efpéces que 
dans Tintention d'échanger enfuite ees efpéces contre 
d'autres denrées qui lui font néceílaires. Les monnoies 
d'or, d'argent &. de cuivre font des propríétés tranf-
miílibles; & i l nexifierok point de circulation fi ees 
monnoies n'étoient que des go-ges bu des furetés. 

Quatñeme & cinquieme principes corollaires. 

« Six carañéres effentiels conftituent la monnoie : 
» i l faut, i0, qü'elle foit fabriquée Se1 mife en circu-
« lation par la fouveraineté ; 2o. qu'elle porte l'em-

preinre déterminée parla fouveraineté ; 30.'qu'elle 

garancie pâ  â . <, u.n- . ' . ,^ ? ^ . v j ^ ^ •̂v̂ u.wiruc; 
»> dans l'empire ne puifle la refuíer >>. M . de Mirabeau 
ajoute, que de ees íix caradéres dépend la coníi^nce 
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qu^on dolt avoir dans une monnoiG ; & i l obferve, I 
ce propos, quilfaii t diftijiguer entse la confiánce qu'un© 
chofe doit infpirer , & la confiánce qu'elle infpire ; & 
qucn matiére légijlatlve, on doit croire que tout ce qui 
eft digne de confiánce robtient. 

Perfonne ne fera tenté de conteíler la néceffité des 
deux premiéis & du íixieme caradere érioncés dans 
ce corollaire. 

On pourroit obferver, quant au troiíieme ^ qu'á la 
verité le íbuverain determine le titre, le poids & l'ex-
preílion numérique de la monnoie; mais qu'elle a une 
valeur intrinféque fur laquelle fa détermination n'influe 
pas plus que fur celle du boiffeau, de l'aune, ou de 
toute.autre mefure; la feule chofe qu'il determine reel-
lement, c'efl: le rapport des métaux, qui font accef-
foirement fonftions de monnoie, avec la monnoie 
fixe & invariable. • ' • 

M . de Mirabeau ne perfuadera jamáis qu'á des i/w-
bécilles qu'il foit néceffaire que la valeur d'un écu foit 
garantie par un gage autre que la matiére avec laquelle 
cet écu eft fabriqué, matiére, dont le titre & le poids 
font certifiés par le coin de la fouverainete. 

Les biliets á ordre, les lettres de change, & Ies 
efFets au porteur ont néceíTairement une valeur ex-
trinfeque, un gage dont l'exiftence & la folidité font 
certiíiées & garandes, foit par des fignatures, foit par 
le fceau du fouverain , & c'eft á cette «efpéce de mon
noie feulement, que peut étre appliquée la diítinftion 
que faií M . de Mirabeau entre la confiánce quune 
chofe. doit infpirer, & celle qu'elle infpire.; c'efl; encoré 
d'eñe qu'il veut parler , dans fon cinquiéme corol
laire , lorfqu'il dit quen matiére legiflatwe on doit croire 
que toüt ce qui efl digne de confiánce Vobáent; car un 
écu, ou un louis, dont le titre & le poids font con
formes á la l o i , & «ertifiés par la fouveraineté, inf-

pirent, 
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pirent, 5c obtienaejittoiijours la confiance qu 'ús dolvení 
jsnípirer. 

Slxihne principe corolUire, 

<< L'or H l'argent etant des metaux encoré mcins 
p précieux comme metaux deftinés aux monnoieSj 
j>> que parce qu'ils font des matieres premieres de 
p pkiíieurs branches d'induftrie, qui fait vivre des m i l -
» liers de famille, i l f iut confzautrnmznt faifa en forte. 
ss de mainteniT ees metaux au plus has prix pojfihle. >• 

I es détails dans lefquels vutre comité eíl entre, par 
fon premier rapport, pour vous démontrer les itteon^ 
.yéniens de toute na ture, de TexhauíTement du prix de 
l ' o r , qui a ¿té le réfultat de Timpolitique refonte 
íde 17^5 ? ont d ú vous convaincre que fes principes 
font parfaitemetit d'accord ayec ceux qui font exprimes 
dans ce lixiéme corollaire, Mais ce qui vous parokra 
jfáns doute fingulierement etrange^ c'eít de trouver dans 
le méme ouvrage 1 éloge de ees principes, & la cr i 
tique de Fopinion de votre comité fur la refonte -
opinión dont (jes mémes principes fjnt la bafe prin-, 
.cipale. 

Sepíleme principe corollairg. 

L'obiet de ce corollaire eíl de démontrer que ía mon° 
íioie doit étre invariable; & c'eíl le voeu de votre 
comité. 

Quant á la queílion que fait M . d?. Mlraheau, 
pour maintenir cette invariabilité, en empechant l'élé-

•vation du prix des matiéres, i l ne feroit pas convé-
íiable de fe rendie maítre de ce prix, les réfultats de 
ia conduite que la banque d'^ngltterre a tenue á cet 
egard, depuls plus de 40 am 3 en oíF ent la folution. 

La richefíe numeraire & metallique de cette banque s 
Analyfc de t'ouvrage de M . de Mirahcaii» ' 
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fa poíitíon dans la m^tropole du commerce de la grande 
Bretagne, les refíburces immenfes que lui procure le 
crédlt de fes billets, toutes ees circonftances lui faci-
lltent les moyen* d'accaparer une grande quantite de 
matiéres précieufes, & de faire des facrifices pour con-
trarier les fpeculations des particullers que leur intérét 
porteroit á vouloir en élever le prix. 

Elle eíl parvenue, par ees mefures, á le maintenir 
á-peu-prés au méme niveau, excepté dans les temps 
de guerre oü Texportation forcee d'une plus grande 
quantite d'efpéces, & la neceffite de les multiplier, 
exigent un emploi plus confidérable de matiéres, qui 
en fait hauffer momentanément le prix; mais i l reprend 
bientót aprés fon cours ordinaire, & la nation n'eft 
point léfée par ees augmentations arbitraires & per
manentes, qui appauvriítcnt tous les états oü i l n'exiíie 
point de mines d'or & d'argent. 

Huitiéme principe corollairt. 

Votre comité eíl: parfaitement d'accord avec M . de 
Mirabeau fur ce principe , que les richejfes des minesfont 
moins pour leurs propriétaires t que pour ceux qui ont 
de ¿'induJJrie y de Tordre, de la prudence & de Paclivité. 
Mais pour maintenir ce defpotifme de l'uiduftrie fur 
la parefíe, i l ne faut pas que l'appétit des richefies m é -
talliques nous porte á nous approprier une portion des 
produits de ees mines, excédente la valeur des pro-
duflions des arts & des manufafiures, que nous échan-
geons contre les métaux : car, en tenant cette conduite 
nous changeons les fonñions de créanciers contre celles 
de débiteurs, & dans cette hypothéfe notre induftrie 
devient tributaire des propriétaires des mines. 
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Neuvieme, dix'ieme ¿ on^iémc & dou l̂eme corollaires, 

« C'eft un axlome, dit M . de Mírabeau, que la quan-
» tite d'argent néceffaíre au commerce ne fe mefure 
» que par la vivacite de fa circulationj & comme i l eft 
» conftant que trop de numéraire produit 1 effet d'en 
» laifíer une partie dans FinaSion, tandis que trop 
» peu de numéraire, engourdit les arts , ragriculture 
» & le c©mraerce, & hauífe le taux de Finrerét; córame 

i l eft conftant que la rareté des efpeces caufe une 
» Inquiétude qui fait reflerrer le numéraire, & aug-
w mente d'autant cette rareté j on pourroit croire qu'il 
» importe pour le bien de tous que la nation ait feule 
» le droit de la vente de- Tor & de l'argent, de méme 
» que pour le bien de tous, elle a feule droit fur les 
» mines de ees métaux ( fauf les plus généreufes indem-

nités); car la matiére du íigne commun doit étre 
» une propriété commune. » 

Votre comité n'eft pas d'accord avec l'auteur de ees 
corollaires fur tous les principes qui leur fervent de 
bafe. 

La vivacité de la circulation eñ plus fouvent l'efFet 
de la confiance & du crédi t , que de la quantité du 
numéraire; íi trop peu de numéraire engourdit les arts & 
l'agriculture, & hauffe le taux de Tintéret, l 'e i íetque 
produit Tabondance des efpeces doit é t re , néceíTaire-
ment, de vivifier ees fources produ£tives de nos richef-
fes, & de faire baiffer l'intérét de l'argent. 

Lorfque la rareté des efpeces n'efl: pas l'efFet de i ' in-
quiétude & du diferédit, elle ne contribue point au 
reflerrement de l'argent, elle en provoque au contraire 
TémiOion. 

Votre comité eft, au furplus, trés-éloigné de voter 
pour que la nation ait feule le droit de la vente de 
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Vot 8c de l'argent; ce monopole aurok víaifemblable* 
ínent les mcmes inconvéníens que tous ceux qui ont 
été juftement profcrits par rAffemblée. 

Ces quatre corollaíres font terminés par une dlgref-
fion critique contre la cour, radminiftration & le tré-
forier general des monnoies, dont le veritable objet 
eft de décrier rancien regime, afín de vous difpofer 
á accueiilir plus favorablement celui que Ton vous 
propofe de luí fubíiituer. Elle contient des afíertions 
fauües & des dénonciations calomnieufes, fur lefquelles 
vous trouverez qaelques éclaircifíemens á la ilute de 
cette analyfe; elles porteroient á croire que les faifeurs 
de M . de Mirabeau feroient parvenus á lui faire partager 
les fentimens de haine & de vengeance qui les anirnent, 

Votre comité vous a demontre , par le réfume de 
fes rapports , que la cupidité des fabricateurs & de 
leurs furveiiláns a été la principale, íburce des défordres. 
Jf y auroit de Finjuftice á les attribuer á une cour qui , 
forcee de juger fur des regiílres & fur des rapports 
d'expejts, a dú riécefíairement homologuer des erreurs, 
Jorfque les pmeiera prépofes pour Féclairer, fe fonf 
ixmcertes avec les fraudeurs pour la tromper. 

Avant d'avoir lu les obfervations préliminaires de la 
coníHtution monétaire, on ne fe feroit pas douté que 
Vincxaclitude des direateurs des monnoies fut fefftt de 
rimhéc'düté des lolx. 

La bizarrerie de cette aíTerticn a fioguliérement étonné 
votre comité, mais i] n'a pas été moins furpris de voir 
que, pour prouver que Fon calomnioit ees oíEciers, en 
les aecufant d'avoir manqué d'exaftitude depuis quelque 
temps, M . de Mirabeau certifioit que la maíTe des nout* 
veaux louis étoit au titre de ? i karats 20 trente 
deuxiemes^ 

I I produit un tableau qui démontre que les anciens 
lis étQient au titre de 21 karats 17 trente, deuxiemes 
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íorts¿ Votre C0mite a fous les y e ü x une declaíatiori cíii 
| o octobre 1786, qui autorife les direSeurs á ajouter 
4 trente deuxiémes á ce titre , pour élever celui des 
nouvelles efpéces á 21 karats 2*. trente deuxiémes. 11 
eft notoire qu'ils ont tous porté ees 4 trente deuxiémes 
en dépenfe dans leurs comptés, & cependant M . dé 
Mirabeau convient que le titre commun des nouveaux 
louis n'excéde pas 11 karats 20 trente deuxiémes ; i l 
y a done eu Un trente deuxiéme qui n'a pas été em-
ployé , quoiqu'il ait été porté en dépenfó : í'omiíTion 
de cet ernploi eíl-elle Fefíet de Vimbécillíté de la lei 
cu de Vinexizcikude des fabricateurs ? Cette queffion ne 
vous paroírra pas plus diftieile á réfoudre , que celle 
de favoir fi en fait d'économie poíitique , Texces de 
prodigalité n'eft pas ce qui caraftérife fpécialement Vini* 
hécillité des loiXi 

Trei^iéme principé corollairei 

Celui pour qui la monnoie efi fa i té , á le drtiit de vúir 
fi on ne le trompe pas. En décrétant ^ comme votre 
comité voüs l'a propofé, q ü e le public fera a u t o i i f é 
á fe faire délivrer en eípeces par les direfteurs des mon-
noies une quantité de grains de fin, égale á celle qu© 
contiendí*ont í e s itiatiéres qu ' i l apporteia au change ^ 
Vous lui donnerez le droit de voir Ji óñ ne le trompe 
pas, & de ŝ en affurer; mais vous penferez furement 
qu'il íeroit trés-dangereux de faire proceder publique-
inent á une manipulation de la nature de celle des 
momioitís. , 

•Les deux vers d*Óvide , d'aprés lefquels les autetíl^, 
íque M . de Mirabeau peut avoir confultés, affurent qué 
les nionnoies étoient fabriquees dans le temple de Junon, 
m contiennent pas un m o í tjui puiffe porter á croií® 

I J 
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que cette fabrícation fe faifoít en prcfence ¿n peupley 
& c^tte affertion, fót-elle exafie, ne vous détermine-
roit vraifemblablement pas á adopter une mefure auffi 
imprudente. 

M . de Miraheau a place á la íuite de ce corollaíre des 
reflexions fur les vices d'empreinte de nos efpéces, fur 
les inconveniens de. la monnoie de billón, & fur les 
avantages du calcul & de la divifion décimale. Votfe 
comité vous a exprimé fon voeu á cet egard, dans fes 
différens rapports. 

Lorfque M . de Mirabeau s'efi: permis de traiter avec 
autant de mépris le protedeur du fieur Z)ro^, & les 
proteges dont Tinfluence lui a été contraire, i l ignoroit 
vraifemblablement qpe ce protefteur étoit un miniftre 
que la bétife n'a jamáis carañerife, Seque lemotifdes 
petites intrigues que fes proteges mirent en ufage pour 
parvenir á empécher qu'on n'employát les talens de l'ha-
bile machinifte, fut la crainte d'étre prives d'un droit de 
íix deniers par marc per^u pour la marque fur tranche. 

La queftion de la fuppreílion du droit de feigneu-
riage termine ees réílexions, 6c fait l'objet des trois der-
níers corollaires. 

Sei^íeme, dix-fept'dme & dix-hu'uieme corollaires. 

« La monnoie étant la mefure de tout ce qui efl á 
» vendré, ií faut que cette mefure foit la méme pour 
« tous les acheteurs & tous les vendeurs. Or elle ne fera 
» pas la méme pour tous, fi, par un vice de proportion , 
»» elle préfente plus de valeur qu elle n'en a réellement. 

» I I eñ d une exañe jufHce que celui qui re^oit une 
» monnoie pour une valeur légale, ne perde rien fur 
» cétte valeur. Le franejois qui r e ^ i t votre louis pour 
» 24 l i v . , doit pouvoir le donner á toute perfonne pour 
» 24 liv. 

»> La dignité de la nation frán^oife ne doit pas fouf-
frir que fa monnoie foit chez I'étrangcr une marchan-
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)) cíife au-tleíTous de la valeur qu'elle a cru devoir luí 
» donner par une loi. » 

M . de Mirabeau conclut de ees trois príncipes, & vo-
tre comité en conclut avec l u i , qu'U faut que la: iiaúen 
fupprimc le droít de feigneuriage. 

Concevez-vous, Meífieurs, que le méme auteur, 
qui rend un hommage auffi authentique á la jufbffe de 
ees principes 9 ait pu fe permettre de vous dénoncer 
comme une calomnie la critique que votre comité a 
cru devoir faire du changement de proportion adopté 
en 1785 > & comme un v o l , les moyens qui vous ont 
été propofés pour y remédier? 

Le louis que le fabricant re^oit en payement pour 
24 livres, & qu'il ne peut employer, dans fes achats-
chez l'étranger, que pour 2,2 liv. 10 f., eft-il unemefúre 
égxle pour les vendeurs & les acheteurs? Ne peut-on pas 
diré avec raifon, que par i'efíer du vice de la nouvelle pro
portion , ilpréfetíteplus de vahur qui l ríen a réellement? 
N'est ilpas d\ine e.xacle jusúce de réformer cette propor
tion , afín que le frah§ois puiíTe donner ees efpéces en 
paiement , pour la mime valeur pour íaquelle i l Ies re-
^oi t , &que la dígnitéde la niñón frangoife ne foit pas 
plus long-temps compromife, en fouffrant que fa mon-
no'.e [oh ch^ Vétranger une marchandife au-déjjóus de la 
valeur quelle lui a donnéepar une loi contraire á la raifon 
& á la juflice ? 

On eft étonné de voir M . de Miraheau convenir que le 
droit de feigneuriage & les frais de braífage ont les mémes 
inconvéniens , Se propofer de laiíTer fubfifter les frais de 
braífage, parce qu'ils font peu confidérables. Les pertes 
& les dépenfes qui fe répétent fouvent, quelque petite? 
qu'elles foient, finiífent par s elever á une forte fomme ; 
& fous ce rapport, elles méritent toute í'attention de 
légiílateurs économes & protefteurs des interéts du com-
merce. Puif^u'il eñ démomré que l'étranger ne vous 

B 4 
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i ient pás compta de ees frais, íorfqü'il re^oit vos efe 
p«ces 9 & qu'au contraire vous lui en tenez compte, Iorf
qü'il vous les rapporte; parce que vous, fran^ois, ne 
po;'vez pas refufer de les recevoir pour la vakur entieré 
c u ! 1 :,ur eft ailignée par la loi \ ne peut-il pas arriver que, 
par Jeíxet de cette:circiilation, vous perdiez dixfois, & 
vous payiez dix autres fois , la pOr t ion de valeur ajoutée 
á vos efpeces, pour teñir iieu des frais de braffage; que, 
dans cette hypothéfe, & en évaluant ees frais á un Ibü 
par écu , vous fimíTiez par perdre vingtfous fur Un ¿cu? 

Si la loyáuté & la juílice de la natioh he la portoient; 
pas á mettre les frais de la fabrication des monnoies aü 
¡hombre des dépenfes du tréfor public, fes imérets la 
portéroient au moins á ordonner que ees frais, au lieíí 
d'étre compris dans la valeur numéraire des efpéces ¿ 
leroient payes aux direfíeürs des monnoies par les prd-
priétaires des matieres. 

SYSTÉME M O N Í T A I R E . 

, j^utanívotré comité vous a paru d'afccord avec M„ 
'de Mirrbe.fu.y fur píüli'eurs de fes principes corollaires| 
áutant i l difiere d ' o p i n i c n avec l u i , fur qüelques arti-
Bes de fon fyftéme moriétairei 

« Vdus n'aurez dóre'navant, d i t M . de Mirabeaü {page 
i» 7ÓJ, qu'un metal pou r m é f u r e & pour bafe moné-
s> taire ; • — T l R G E N T . — Vous ne rejeterez cependant 
» pas des Ifpéces necefíaires pbur les áppoints, ou pour 
j> Tachar des marchandifes du plus bas pr ix; mais ía 
js mefure de ees efpéces ne fera pas liée á la valeur dé 
» la maticre ; elle fera preportiormée á la commodité 
»J du confommateur; l e ü r Valeur ne fera que légale , & 
5* léur prix tiendra á l e ü r perfeHion..« 

Ce paragraphe eíl: véritablement ce qim Mó tíc M U 
fafavu áppelle dú gálimaihias dotihU* 



La melare des efpeces peut-elle he point ^volr dé 
fapport avec la valeur de la matiére dont elles fonc 
compofées ? Cas efpeces peuvent-elles avoir une valeuf 
légale, c'eft-á-dire^, une valeur déíerminee, ñ leur príx 
dépend de la perfefíion du travail de l'artifte? Peut-il 
exifter, par exemple, une monnoie d'or dorit la valeur 
fie foit pas en rapport avec fon titre? Sera-ce la beaute 
des types qui en determinera la valeur ? Pourroit-on 
lui aííigner une valeur légale, íi fa valeur étoit variable 
fen raífon du plus ou moins de. perfbftion du mon-
íioyage ? 

Le paragraphe qui fult celüi qué nous venons dé 
íapporter , n'eft ni plus intelligible , ni plus cdnféquent. 

«« Vous aurez, dit M . de Miraheau {pag*- 71), des 
w piéces d'or á un titre & á un poids détermine, mais 

fans aucuh rapport eíTentiel avec votré mefure d'ar-
>> gent, & leur váleur dépendra du prix de Tor dans 
53 le commerce ^ quoique vous íixiez préliminairement 
» leúrs valeuísi, CJeft ainfi que la guiñee des Anglois á 

ion poids & fon titre invariables; mais fa valeur fuit 
» lés ondulatipns du changeó « 

La valeur de la guinée, confidérée comme matiére, 
peuc. valieren raifondes befoins dü commerce & du prix 
de Por; mais elle a une valeur légale de 21 shillings, 
pour laquellé on né peut refufer dé la recevoir en paieJ 
ment, lorfqu'elle a d'ailleurs le poids determiné par lá 
loii Quelle feroit la bafe de la fixation dú titre & dii 
poids des efpeces d'or, íi elles ne devoient pas étre eit 
rapport avéc les efpeces d'argent? Si vous leur aííignez: 
une valeur légale, cette valeur» quelle quelle foit, re-
jpréfentera un certain nombre d'écus, óu de portions 
d'éciis, comme la guinée repréfente un certain nombré 
de shillings. Vos efpeces .d'or feroní dortc néceffairement 
en rapport avec vos efpeces d'argent; & comme le titre 
& fe poids de vos efpeces d'or ferviront de bafe á U-
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ííxation de leur valeur légale , quí fera en rapport avec 
vos efpéces d'argent, i l exiftera neceíTairement des rap-
ports entre ees derniéres, & le titre & le poids des ef
péces d'or. 

L'article deux du fyíléme que nous analyfons offre 
une contradiflion frappante avec le premier paragraphe 
que nous venons de rapporter. On a vu que M . de 
Mimheau a dit que la mefure des efpéces néceíTaires 
pour íes appoints ne fera pas liée a la valeur de la ma-
t ié re ; i l nous dit ici que ees efpéces, » quoique fa-

briquées avec l'argent & le cuivre, par égale partie , 
J> n'en contiendront pas moins la quantité d'argent 
»> qu'indiquera leur valeur « f . Ce ne fera done pas la 
commoditédu conjhmmdíéür^ ni laperfecúon des efpéces, 
qui détermineront leur valeur; ce fera le titre & le 
poids de la mariére employée á leur fabrication. 

Les arricies 3 & 4 offrent également des contradle-
tions, & ils tendent plutót á légitimer les abus qu'á y 
lemédier. 

On vous afTure d'abord que ees remedes d'aloi, quí 
provoquoient la diminution du titre des efpéces, parce 
qu'ils e'toient pris dans la matiére fabriquée, n'exifte-
ront plus; & on propofe enfuite de dlvifer ees remedes 
en deux , en fbtuant, par exempíe , que íi le direfieur 
travaille l'or á deux trente-deuxiémes au-defíus du 
titre , i l ne luí fera pas tenu compte de cet excedant; & 
s'il le travaille á deux trente-deuxiémes au-deffous du 
titre 9 *il ne fera fufceptible d'aueune repétition. 

N'eíl-ce pas fe jouer de la crédulité du public, que 
d'ofer lui diré que ees remedes d'aloi, qui étolent pris 
dans la matiére^ n'exifteront plus, lorfqu'on propofe. 
de leur fubftituer un nouveau mode, d'aprés lequel un 
direfieur de monnoie pourra travailler impúnément á 
deux trente-deuxiémes au-deííbus du titre, & prendre 
confequemment, comme autrefois^, h remede dans la. 
maúhe ? 



Pour les empécher d'employer cette marge eií en-
t ier , on avoit ítatue que les produits de cet emploi ap-
parriendroient au tréfor public. Si cette mefure n'a pas 
contenu la cupidité, pourroit-on douter qu'elle ne tirát 
tout le parti poííible d^ne íatitude qu'eUe auroit la 
faculté de parcoucir dans toute fon étendüe , avec la 
certitude de ne rencontrer aucun ecueil? Comment M . 
de Miraheau a-t-il pu fe perfuader que votre comité ne 
s'apercevroit pas que cette mefure confacroít les abus 
au lieu d'y remédier; que fon véritable objet étoit daf-
furer aux direfieurs un fupplément de bénéfice trés-ton-
fidérable , tant fur le titre que für le poids des efpéces, 
ainfi que nous vous l'avons ci-devant demontre, en ana-
lyfant fon plan d'organifation ? 

Les autres anieles du fyftéme monétaire ÁQ M . de 
Mirabeau font peu fufceptibles de difouílion. On eíl 
étonné de le voir propofer de changer le titre , la taille 
&rexpreííion numérique des efpéces; & vOter en méme 
temps pour qu'il ne foit plus ordonné de refontes gené
rales., & que les feules fabrications courantes aiimantent 
le commerce. On pourroit lui obferverque les refontes 
générales ont été prefqúe toujours provoquées par la né-
ceíTité du rétabliílement de Fordre, Se de la reforme du 
fyftéme monétaire ; mais que, de tous les moyens d'a-
limenter le commerce , c'eft évidemment le moins efíi-
cace : car elles embarraíTent toujours la circulation , & 
trés-fouvent elles provoquent. le refíerrement du nu
mera i re. 

Votre comité fe feroit empreífé de vous propofer 
d'introduire une nouvelle diviíion de poids dans la fa-
brication des monnoies , i l cette innovation avoit pu fe 
concilier avec la confervation des bafes principales de 
votre fyftéme monétaire, auxquelles i l a penfé qu'il 
feroit trés-dangereux de faire , dans les circonftaness 
afiuelles, le plus léger changement. 



( ^8 ) 
, L'avantage qu'il y auroit á dosiner aux titrés de l'or 

& de Targent, & á leurs diviíions, des dénominations 
communes, vous avoit ¿ t é deja demontre par les obfer-
tions d'un meinbre du comité fur v o t r e décret du 6 mai,-
qui ont été publiées au mois de jain, 

On reproche á votre comité de n'ávbir point invité 
á fes féances quelques perfonnes, dont on vante les 
íalens & les cqnnoiífances; mais eüt-il é t é .pmdent 
d'aíTocier á des travaux qui avoient principalement pour 
objet í a recherche > des abus, & les moyens d'y remé-
dier, des ofíiciers au.tquels ils ont pu , & peitvent encoré 
étre útiles ? 

Comparez, Meílleurs, le développdhíéñt des vices 
du régime monétaire, qui vous a é t é préfenté par 
Votre comité , avec le tablean que M . de Mirabcaa 
& fes coopérateurs en ont tracé; vous verrez qu'ils 
bnt a peine íoulevé le voile qui íes couvroit, & qu'au 
contraire votre comité l'a décjiiré. 

L'analyfe du plan d'organifarion d é M . de Miraheau. 
Vous a mis, au fur plus, á portee de juger íi la chofe 
publique fe feroit bien trcuvée de la préférence que' 
i ' o n auroit vouiu que votre comité donnát aux confeils 
de ees hommes connus pour étre PÉOFÓNDÉMENT 
r&RSÉs- dans la partie fru&uéufe de í ¿ fciehce mÚnetaires 

L'eííai de M . Beyerlé fur les monnoies a é t é com-
ínuniqué á votre comité par l'auteur méme des obfer-
vations qui y font critlquées; la leQure de cet clTai ^ 
& celle de l'ouvrage fur la conílitution monétaire á 
la rédañion duquel i l efl notoíre que M . Beyerlé a en 
une tres-grande parí ( i ) ont convaincu votre comité 
t]ue les lumiérés de cet aüteur ne luí auroient été d'aucim 
fecours ; les perfonnali'tés auxqueües i l fe l ivre, aves 

( i ) Voyez les obfervadons ' fommaires de M. Claviéré 
(page 40)^ 



( ^9 ) 
gxces j dans la difcufíion des affalres publiques, & fa 
/naniere de les tralter, font peu propres , dVilleurs^ 
á faire naitre le defir davojr des rappórts avec iui. 

I I faut le diré,; ñ votre, comité évít pu l'e difpenfeí 
de vous entretenir des effets défaftreux de la refonte 
des louis, ce foyer de critique & d'intrigue d'oü partent 
tant de traits diriges centre fu i , ne fe feroit pas formé» 

Les erreurs d'adminiííration dont períbnne n'a recueilli 
Ies fruits, ne trouvent point de déienfeurs, i l faudroit 
leur en nomrner d'ofíice; celles qui ont été útiles, 
n'en manquent jamáis, 

Oíi remarque, dans l'ouvrage de M . de Mirabeau, 
des aveux, & des corollaires trés-propres á íixer votre' 
opinión tant fur les motifs de cette refonte, que íur 
les inconvéni'ens du mode d'exécution. ' 

On lit á la page n o que ce qui détermina p^ncl-, 
palerncnt M. de Calonne' á adopter le projet de cette 
opération, fut i'appát d'une reffource de j 5 d 36 
milllons , appát bien féduifant pour un miniftre quí 
étoit aux ahpis ; yoilá le moti f 

Voulez-vous juger le mode d'exécution? reportez-
yous á la page 57, vous y liiéz qu'ii eíl d'une exafte 
JJ juñice que celui qui reí^oit une monnoie pour un^' 
>5 valeur légale ne perde ríen fur cette valeur ; le fran-
• I 90Í3 qui re^oit votre louis pour Z4liv.^ doit pouvoir 
M le donner pour 24 livres; cependant l'étranger .ne 
>>' pi'endra cette monnoie que pour fa valeur intrinséque; 
» i l n'en donnera pas 24 livres, conféquemment votre 
p monnoie á double mefure eft une monnoie contraire" 
» aux principes de l'exañe juftice y», . 

Les louis anciens étoient re^s dans l'étranger pour 
^4 livres (1), parce qu'ils étoientcenféspefer 153 grains: 

( i ) M . de Miraheau dit a la page 120, que ie§ Anglois 
Jes payobnc 24 liy. 6 fol?. 
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«ra a forcé le public á les échangcr contre des louls 
¿e nouvelle fabrication qui ne péfent qwe i44.grains, 
&: qui ne peuvent confequemmentétre pris par l'étranger 
pour la méme valeur que les anciennes efpéces, parce 
que, comme l'obferve tres-bien M . de Mirabeau dans 
fon feiziéme corollaire , nos loix ne peuvent pas le 
forcer de recevoir pour 10 ce qui ne vaut que ; & ce-
pendant on a fait valoir ees nouveaux louis 24 livres 
comme les anciens. Cette nouvelle monnoie a done 
une double nvfure • le mode d'exécution de la refonte 
a done ¿té contraire aux principes de l'exacle jujiiee. 

En vain diroit-on que Ton a bonifie le titre des nou-
velles efpéces; cette bonification , fút-elle telle qu'elle 
eíl fuppofée , n'ajouteroit que trois fous á leur valeur, 
tandis que, par la réduílion de leur poids, cette valeur 
difiere de 27 fols de celle des anciennes efpéces. 

Comment M . de Mirabeau, qui reconnoít á la pag. 15 , 
s> que Tor 8c l'argent font des metaux encoré moins 
>» précieux , comme metaux deftinés aux monnoies , 
v> que parce qu'ils font les matiéres premieres de plu-
n íieurs branches d'induílrie , qui fait vivre des milliers 
»• de familles ; qu'il faut conféquemment faire en forte 
» de maintenir ees metaux au plus bas prix pofRble » ; 
s'eft-il permis de défendre, de louer méme une ope-
xation par laquelle on a elevé de 44 livres le prix du 
marc d'or , fans autre motif réel que celui de fe pro-
curer une refíburce momentanée de $5 a. 36 millions t 

C'eft une chofe remarquable que la perfévérance 
avec laquelle le direóleur de la monnoie de París fou-
tient qu i l perd fur la fabrication des nouveaux louis, 
depuis que le titre des anciens eft íixé a s i karats 17 
trente-deaxiémes & demi, tandis qu'aucun de fes con-
fréres n'a rédame contre ees nouvelles difpofitions ; 
tandis enfin, qu'il eft prouvé par les regiftres des afíi-
nages, que la mafíe des louis que ce direóteur y a 
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verfós depuis qu elles ont l ieu, a produit un titre coni-
mun de 11 karats 18 trente-deuxiémes & d&mi. 

Ces plaintes ont, au furplus,un motif fecret, dont 
i l eft bon que vous foyez inftruits. 

Cene cent víngt-huítiéme parüe de la pefanteur d'un 
graln d'orge, que Ton tourne íí fort en ridicule, a pro
duit , au moins, quatre cent mille livres de hénéfice aux 
direfieurs employés á la refonte des efpéces d'or, & 
celui de París a recueilli feui la moitié de ce produit. 

I I craint qu'on ne lui dife un jour, « puifque vous 
w faites depuis le premier janvier 1789 des louis au titre 
« de 11 karats 11 trente-deuxiémes, avec les anciens 
4* louis, en n'y ajoutant que ^ trente-deuxiémes de 
5* fin, vous avez pu faire de la méme maniere ceux 
» que vous avez fabriques depuis le commenceraent 

de la refonte jufques%cette époque; vous avez con-
» féquemment employé dans vos comptes un demi-
>> trente-deuxiéme de trop qui ne peut pas vous étre 
» alloué en dépenfe. >» 

Ce n'efl: pas la chofe en elle-méme qui donne lieu 
a fes réclamations, ce font fes corrféquences , c'eíi l'eífet 
rétroaftif qui Talarme \ i l falloit fe plaindre pour éviter 
d'étre foupgonné d'avoir trop gagné, & , poür donner 
quelque poids á fes plaintes, on a penfé qu'il feroit 
utile de fe faire annoncer comme une viftime du def-
potifme miniñériel, & de la méchancete áo. fes agens. 

Vous n'exigez pas fans doute, Meífieurs, que votre 
comité analyfe auffi les farcafmes, les qualifications 
odieufes & les calomnies que M . de Miraheau s'eft per-
mi/es; vous approuverez plutót que conformément au 
voeu de ceux de fes co-opérateurs contre lefquels ces 
traits fatyriques & injurieuxfont principalement diriges, 
votre comité les abandonne au mépris qu'ils doivent 
infpirer. 
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É C L A I R C I S S I M E N S 
p-emis m i Comi té des M o n n o i e s , sur quek 

ques f a i t s qu i servent de base a une 

p a r t i e des d é c l a m a t i o n s injurieuses et 

ccdomnieuses que M * de Mirabeau s'est 

permises dans son ouvrage sur l a cons-

títutiofi m o n é t a i r e . 

Sur Id fahication faite en 1779 d'une certa'me quantité 
depieces deJix fols¿ a l'effigie de Louis X V . ( pag. aS) 

L'Efpagne tenoit beaucoup au projet d'une defcente 
fin Angleterre; on dit á M . le comte ftÁranda, am^ 
bafíadeur de cette puiffance á la cour de France, que 
les piéces de six ibis eroient, de tomes les menúes 
monnoies d'argent, celle que les Anglpis accueilloient 
le plus favorablement; i l demanda auffitót au miniílre 
des finances d'en faire fabriquer; on lui repréfenta que 
cela exigeroit un certa! n temps, vu la néceííite de faire 
igrayer de nouveaux poin^ons, mais i l iníifta tellement 
que Ton fut obligé, pour accélérer, de prendre le pani 
d'autorifer, var des lettres-patentes ^ les 9fficTers de la 
monnoie á faire ufage des anciens coins á l'effigie de 
Louis X V ; mais l'ordre de la comptahilité ne permit 
pas qu'on leur donnái; un milléíime correfpóndant á 
cette effigje. 

Sur 
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Sur ta lettre clrculalre du i Avri l tyyg. (page 29). 

Les dépeftfes de la guerre ayanl: renda toutes les 
économies précieufes , & lur-tout celles qui t endo ien t 
á augmenter le nombre des e f p é c e s , íe miniíxre cmt 
devoir engager les direfteurs des monno ies á faire tourner 
au profit du tréfor public , la raoitié du remede ' de 
poids fur la fabrication des efpéces d 'or & d'argent; 
refíburce donton a ufé en d'autres circonflances, pour 
des befoins d'une nature moins prelíante & moins le
gitime. 

Sur les reproches relatifs a Vaugmentaúon du droit de 
feigneuñage. (pag. 25) 

On donne á entendre que depuis la fuppreffion des 
direcleurs généraux des monnoies, les p remiers commis 
de l'admimÍLration ont to.ujours confeilié & . provoqué 
Faugmentation du droit de feigneuriage ; i l eft notoire 
au contraire que, conformément aux av í s du direfteur 
general des monnoies, on eleva prodigieufement ce 
droit en 1726 j que depuis cette époque , & n o t a m m e n t 
en 1771 & 1773, aPr^ Ia fuppreffion de cet officier, 
ce,droit a éprouvé des diminutions progrellives jufqu'au 
momentou M . de Calonne a augmenté eelui qui pro-
venoit de la fabrication des efpéces d'or, & ce,d 'aprés 
les plans & les confeils des auteurs du pro jet de la 
refonte. 

Certificat qui prouve comhlen font indecentes & calom-
nieufes les déclamadons relaáves aux díjpofmons ds. 
Varrét du 7 décembre iy8S^ qui a fixé le titre des dnf 
ciens louis a 2.1 karats t j trente-deuxiémes & demL 
(pag. 131 & 1 3 2 . ) 

Je certlíie que tous les louis anciens fburnis á Paf-
Analyfe de fouvrage de M , de Miraheau. C 
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fínage par le'direQeur de ia monnoie de París, fe íant 
trouvés fondus en lingoís au tkre de 21 karats s 18 
trente-deuxihnes, 18 trente-deuxiemes & demí, & 2 i karats 
i g trente-deuxiemes. Je donnai, dans le temps , mes 
réfultats , parce que j en fus requis par ordre fupérieur; 
& i l eft probable que ce íbnt ees réfultats qui ont donné 
lieu á faire une nouveile vérification du titre commun 

operanons a donné peur titre commun des anciens louis 
celui de 21 karats 17 trente-deuxiemes & demi. Ce 
titre certifie par racadémie étoit digne de fo i , & i l 
xTappartenoit pas á un particulier de vouloir démontrer 
quun titre aujji has nc pouvoit provenir que de quelques 
caufes étmngéres. Mais une variante continuelle dans 
les eííais du co.mmerce , determina le miniftre des 
finances á requerir l'académie des feiences de nommer 
des commiíTaires pour examiner les reaétifs dont on 
faifoit ufa ge ; je fus chargé de la pratique des expé-
riences, & i l s'efl: trouvé que parmi pluíieurs acides 
employés á faire le départ , l'un de ees acides, au meme 
degré que les autres ^ avoit la propriété de dijfoudre une 
ponion d'or ^ & • cet acide étoit celui qui avoit fervi a 
déterminer le titre des anciens louis. Certiíie ce 7 de'-
cembre i ' j^o , figné ^ ANFRYE , effayeur & infpeQeur 
des aíHnages. 

Sur les dénonciations calommeufes contre la cour des mon-
noies & M . Necker ^ qui fe trouvent a la pag, 3 8. 

Extrait du journal general de France, du 9 decemhre 1790 9 
N " . 343. 

Paris le 5 décembre 1790 

On vient de publier, Monfieur, fous le nom de 
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M . Mirabeau, un imprimé intitulé: de la Conjtitutíoit 
monétaire. J'ai remarqué dans cet ouvrage un fait ab-
folument faux, centre lequel je me crois obligé de re-
clamer. Voici ce qu'on y l i t , page 38 í « On a fait, 
>> i l y a quelques années , le procés á un diredeur, 
» parce que le graveur avoit oublié un V fur les écus 
» de 6 livres, ce qui faiíoit Louis X I , au lieu de 
>> Louis X V I , & I on a ordonné la refonte de ees 
vr écus, aux frais de ce direfteur; & ce fait eft arrivé 
^ fous Fadminifti-ation de M.Necker. Ainf i , le miniílre 
» qui , onze mois avant, avoit fait rendre une loi pour 
55 rrapper des monnoies á Teíjigie du Roi mort, laiffoit 
v pour romiffion d'un V , punir un innocent de l'étour-
» derie d'un graveur, de Finattention des monnoyeurs, 

& de la faute de furveillance des juges-gardes. >» 
Comme j'étois rapnorteur du procés dont parle l'au-

teur , je me crois obligé á oppoíer á la fauffeté de fes 
affértions , la vérlté des faits. Par un premier arrét 
du 19 aoút 1786, qui fut imprimé, les écus de 6 l iv . 
frappés en la monnoie de Perpignan, dans la légende 
delquels on lifoit : Lud. X I , au lieu de Lud. X F I 9 
furent décriés, & la refonte en fut ordonnée; par l'arrét 
déíinitif du 24 mars 1787, les juges-gardes & le gra
veur furent condamnés folidairement en 1000 livres 
d'amende, & en tous les frais & déchets occaíionnés 
par le change & la refonte de ees efpéces. Quant au 
diredeur, i l lui fut feulement enjoint de vaquer avec 
plus d'exaftitude & d'aíliduité aux fonclions de fon of
fice , parce que Finfpefíion des regiftres produits au 
procés, avoit fait connoitre que, contre tous les régle-
msns, i l les faifoit le plus fouvent exercer par un corn-
mis. Pour juílifier l'exaftitude de ees faits ^ j 'ai remis 
au comité des monnoies de TAfíemblée Nationale une 
expédition de cet arrét. 

«Pignore comment Tauteur du plan de conftitutioa 
C 2 

.A 
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monetaire, a pu inculper radminiftration de M . Necker 
d'un fait arrivé en 1787 íbus le miniftere de M . de 
Calonne, & comment i i a pu diré que ce fait n'étoit 
poftérieur que de onze mois á une loi du 2.2, aoút 1779. 
Jamáis, ce me femble, Fexaftitude des faits n'eftplus 
nécefía-re que quand on joue le role de dénonciateur. 

Jcfuis , &c. Signé) SILVESTRE ¡confeillcr de la cour 
des monnoies. 

R É P O N S E de Varchítecze de Vhotel de la Monnoie > 
aux inculpations qui le concernent (page 42). 

Je fuis accufe dans un ouvrage imprimé, prefente á 
l'Aííemblée Nationale par M . de Mirabeau , íur le dé-
partement des monnoies, dans lequel la feu^e claffe 
des honnétes gens de cette partie d'adminiílration efl 
maltraitée, cntiquée , dénigrée de la maniere la plus 
indecente; je fuis accufé, dis-je, 10. d'avoir fait de 
Tédifice de la monnoie, un palais au lieu d'une manu-
fañure; 

2o. D'avoir confondu enfemble les atíeliers propres 
au travail de l'or & de l'argent; 

30. D'avoir place les fonderies au premier étage, au 
lieu de les étabiir au rez-de-chaufíee ; 

40. D'avoir fait des remifes pour les volturas des of-
ficiers ? au lieu dé faire des bureaux. 

Sur le premier reproche, d'avoir fait un palais au 
lieu d'une manufañure (1) , je réponds, que telie a été 
rintention du gouvernement qui m'a chargé de cet édi-

( 1 ) Le collége de Napias ne sJappelle-t-i] pas le palais des 
Etudes ? ne dit-on pas le palais de TAcadémie des Arts á 
Home ? pourquoi ne diroit-on pas le palais dts Monnoies. \ 
«Gil,., 4it fer? ie palais Mar?hand4 ^cc, 
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fice ; que d'allleurs le lieu de la fabrication principale 
dfs richeíTes numáraíres du royaume de France, établi 
á París, etoi-t digne d'un édifice remarquable, & pouvoit 
fort bien étre qualiíié de Palais des Monnoies, au lieu 
du titre vulgaire á 'Hótel , qui s'applique aúx maifons 
de particuíiers , & méme aux auberges, & que cette 
critique miférable , fuggérée á Tauteur de l ' imprimé, 
ue mérite que le mepris. 

A régard du iecond reproche, d'avoir confondu les 
travaux de i'ór & ceux de l'argent, c'eíl: par des faits 
qu'il faut y repondré; les plans graves i l y a pluíieurs 
annees, établiííent ees faits & prouvent la fauííeté de 
l'aíTertion, 

On voit dans le plan gravé du rez-de-chaufíee de 
l'hótel des monnoies, ainíi qu'elles exiftent en nature, 
trois fonderies, les deux grandes ayant doubles four-
neaux , dans lefquelles peuvent étre places enfemble 
huit creufets pour l'argent. 

La troiíiéme fonderie renferme auffi doubles four-
neaux pour la fon te du cu i v re. 

^•uméme rez-de-chauffée font les blanchimens pour 
l'argent, féparés de celui á For par un lavoir qui leur 
eft commun , pour fournic á cbacun l'eau néceffaire. 

#Les piéces dans lefquelles fe font les lavures á l'ar
gent, íbnt féparées par de gros murs en pierre , de 
ceiles des lavures á l'or , & ont des entrées fort oppo-
fées. Jufqu'ici i l eñ clair qu'il n'y a rien de confondu. 

Au premier etage, font trois laminoirs doubles pour 
paffer les lames, d'argent, dont deux piéces joignantes 
font les recuits auffi pour la méme matiére. 

Lne picce totálement féparée , renferme une grande 
partie du travaii de l'or, fon laminage , fes recuits & 
fes cxmpoirs • le plus prés poíBble eft placee la fon
derie á l'or , dont le fourneau chaufre á la fois cinq 
creufets* 
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A caté eíl une fonderie ménagée pour une coupelle 

Cn cas de befoin, ainíi qu'elle a été demandee par le 
programme. 

Au premier etage, eñ. l'ajuftagé á l'argent renfer-
mant dix rabies pour cent ajufteurs , & des cabinets 
pour les vérificateurs. 

Une grande piéce á cote fert de retraite & de ré-
feííoire aux ajufteurs. 

Par un corridor fort éloigné de l'entrée de lajuñage 
a l'argent, on a accés dans l'ajuftagé á Tor oü font 
leníermées trois rabies de dix places chacune. Voit-
on dans ees difpoíitions qu'on ait confondu les travaux 
de l'or & de l'argent ? & n 'eil-on pas révolté de la 
platitude d'un pareil menfonge ? 

Le troifiéme point de critique, eíl: d'avoir, dit-on, 
porté les fonderies au premier ¿tage. 

On vient de voir que les fonderies á l'argent & au 
cuívre font etabiies au rez-ae-chaufíee, áinfi le dementi 

'eíl net. La fonderie a l'or e í t , á la vérité, au premier 
etage, comrne elle cloit l 'étre, &ainíi qu'elle a été de
mandee, le plus prés poiTible des laminoirs, des recuits 
& des coupoirs, deítinés au travaíl de cette matiere 
précieufe , reunís dans v.n feul attel-ier. 

S'il y a un regret á avoir dans la difpoíition des fpn-
denea, c'eít qu'eiles ne foient pas toutes placees au 
méme étage 5 que les laminoirs, attendu la céierité avec 
laquelle doivent fe fuccéder les diferentes opérations 
de la fabncation des monnoies, le tranfport des lames 
du rez-de-cbauíTée aux moulins, qui néceíTaircment 
font au premier étage , occaíionne du rétard, & plu-
iieurs autres inconvéniens qu'on évtero i t , íi ees ouvroirs 
etoient de plain-pied. On voit done que de toutes les 
manifcres, le critique & fon teinturier font en defaut; 
I o . parce qu'il n eíl; pas vrai que les fonderies foient 
au premier é tage, au ligu d etre au rez-de-chaufíee j 
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Se en jfecond lieu, parce qu'eíles fe role nt plus conve-
nablemenr placees au premier qu'au rez-de-cliauífée, 
pour lutiliré fie la {ápiditiá du fervice. 

Venons au quatritme fait relativement aux remifes 
données aux ofíiciers des monnoies , au lieu de faire 
des bureaux. 

I I eíl néceílaire d'entrer dans quelques détalls pour 
repondré á ce quatrieme reproche. 

JLors de la compoíition du plan de l'hotel des mon
noies , i l fut demandé des emplacemens propres pour 
etablir, dans les cas d'une refonte genérale, jufqu á ílx 
bureaux de changes, ménagés de maniere á pouvoir, 
dans les temps ordinaires, étre employés en remifes 
pour les ofíiciers logés dans 1 hotel des monnoies ; 
en confequence i l fut difpofé au rez-de-chaufíee, i n -
dépendamment des trois bureaux de changas établis 
dans l'aile á gauche de la principale cour (dont un 
feul fuffit habituellement), fix autres bureaux, qui ont 
des entrées menagées par la galerie á droite de la 
méme cour , & par un corridor intérieur. 

Dans chacun de ees locaux ont été obfervés , lors 
de la conftruftion, des tuyaux de cheminées pour y 
introduire des poeles, afín que le cas d'une refonte ge
nérale arrivant, en quelque faií'on que ce foi t , i l ne fftt 
queftion que d ouvrir les portes de menuiferie qui font 
faites & placées, fie de fermer les ouvertures des remifes 
par des chaííis pour les convertir en bureaux pendant 
la durée du travail extraordinaire ; telles ont été les 
fages précautions que ne manquérent pas d'indiquer les 
anciens adminiftrateurs du département des monnoies j 
mals elles ont été fans eíFet, lors de la derniére refonte 
de l 'or , & le défordre qu'on a apporté dans la deñi-
nation des lieux , ya le prouver. 

Les perfonnes qui ont dirige la refonte de l 'or , 
fous les. ordres du miniftre des íinances, d'aprés lavis 
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cTun manipulateúr principal, ne voulurent pas fe fervlr 
des moyens qu'elles avoient d etablir des bureaux de 
chaxnges commodes, & préférerent de renvoyer le fer-
rurier, chargé jufqu'á ce moment de forger les carrés, 
en faifant faire des bureaux dan', l'emplacemcnt de fes 
átteliers , dont la pofition eíl;, de tomes celles de l'hótel 
des monnoiés , la moins favorable á cet ufage , etant 
fur la rae Guenégaud, mafquée par des maifons trés-
élevees, par conféquent fans lumiére, d'un accés incom-
mode pour le public , & eloignee des autres bureaux; 
tandis qu'en employant les iieux deííines á ce genre 
de fervice , des le temps de la coníirufíion de l 'hótel, 
tous les bureaux fe fuílent trouvés raíTembles au pour-
tour de la grande cour , & le public auroit cu pour 
y aborderla galerie couverte qui Tenvironne. 

J'ai cru qu i í étoit nécefTaire que je repondiíTe á des 
inculpations auííi fauífes que celles que contient Tim-
primc préfenté par M . de Mirabeau á rAffemblée Na-
tionale , & que je fifíe connoitre aux perfonnes qui com-
pofent le comité des monnoiés , non-feülement une 
partie des menfonges que contient cet imprimé , mais 
que je miffe fous leurs yeux les reffources que peuvent 
oftrir les difpoíitions établies dans l'hótel des monnoiés 
pour le plus grand travail poffible dans les -circonf-
tances qui l'exigeroient, ainfi que pour détruire l ' im-
preffionque pourroiem laifíer dans les efprits depareilles 
inculpations. 

A la page 31 du méme e'crit , Fauteur dit que le 
contróleur des bátimens jouit d'un traitement de 8000 h 
& d'un logement dans l'hótel des monnoiés; mais 
comme i l ne peut luí échapper, fur quoi que ce foit , 
un mot de vérité, i l étoit tout fimple qu'il fit encoré 
un menfonge fur cet article. Le contróleur des báti
mens, logé ciansl bótel des monnoiés, na que i ,$ooliv. 

d'appointemens , 
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cTappomtemens, Se n'en jouit que depuis le p>remieí 
janvier 1784 ; & s'il eft eniploye fur Tétat des dépenfes 
armuelles des monnoies pour la fomme de 8 .000 l i v . , 
c'eft parce qu'on a confondu le traitement qui luí tient 
)ieu da paiement de fon travail d'architefte pour la 
bátifíe de l'hótel, avec les appointemens de contróleur, 
travail dont 1 etat de la caiffe des monnoies n avoit pas 
permis de lui faire le paiement en 1776, & quine s'eíl 
effeíhié par le traitement fufdit qu'en 1784. 

Signé, ANTOINE^ Architecte da 
ROÍ, & de VAcadémie d'archíteclure^ 
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